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En préambule de son rapport d’ac-
tivité annuel, le lt. colonel René
DAROQUE, animateur de la sec-
tion des anciens rend hommage aux
membres qui se dépensent sans
compter pour rendre cette section
vivante et constructive, déplorant
qu’ils ne soient pas assez payés en
retour de leur dévouement, car la
section n’attire, selon lui,  pas
grand monde. 
Sur environ 2000 anciens que
compte notre département, seu-
lement une cinquantaine partici-
pe !
Il se demande où est passée cette
flamme de l’amitié qui les unissait
auparavant ?
Ne voulant pas céder au découra-
gement, l’animateur et les membres
de sa section continuent à mener
leur barque contre vent et marées,
mais à trop petits coups d’avirons

à leur goût avec l’organisation de
deux voyages. L’un à Paris au
musée de l’air et sur le canal Saint-
Martin, l’autre au Puy du Fou sur
deux jours en train « dit spé-
cial … !». 
Au mois de juin une conviviale
journée de pêche dans l’étang du
château de Dormans a rassem-
blé difficilement une quinzaine de
pêcheurs et leurs familles. Les
absents ont eu tort car ce fut une
réelle fête organisée par le capitai-
ne Pierre VILLETTE et l’amicale des
sapeurs-pompiers de Dormans.
Pour 2008, la section hésite à met-
tre sur pied un grand voyage. Il
est donc prévu de le remplacer
par une soirée au Lido, précédée
d’une promenade en bateau mou-
che sur la Seine.
L’animateur garde également le
ferme espoir de trouver le site
nécessaire pour organiser une
nouvelle journée de détente avec
un concours de pêche.
Il adresse ses remerciements au
colonel Pascal COLIN pour la mise
à disposition d’une salle de réunion
permettant la centralisation des
réunions au S.D.I.S 51, ainsi qu’au
lieutenant Hubert DEGREMONT qui
assiste les anciens dans leurs tra-
vaux.
Il relate ensuite la réunion des ani-
mateurs de sections d’anciens qui
s’est tenue au siège de la F.N.S.P.F,

sous la houlette du colonel Daniel
ORY. Il fait part qu’une nouvelle fois,
le département de la Marne s’est dis-
tingué avec un « zéro pointé »
d’anciens marnais inscrits ! 
« Il serait bon, Monsieur le président,
que l’U.D.S.P.M révise sa position
envers la Fédération. Certes, nous
ne sommes pas obligés d’y ins-
crire tout le monde car la dépense
serait trop forte pour notre Union,
mais au moins les anciens qui par-
ticipent habituellement à nos ren-
contres, sachant bien, que les
autres peuvent aussi adhérer indi-
viduellement.
En conclusion, permettez moi de
vous dire, à vous tous ici présents,
qu’un jour vous serez rattrapés
par cette position d’ancien. Peut être,
serez vous serez heureux, si vous
avez encore le « feu sacré »,
comme nous l’avons eu, de pouvoir
vous réunir, vous rencontrer et par-
tager vos anecdotes d’interven-
tion, mais aussi de recevoir aide et
assistance en cas de besoin. 
Et comme l’a si bien dit Rouget
de l’Isle, pour ceux qui sont rentrés
dans la carrière, de retrouver dans
la poussière, la trace de leur
vertu ».

En réponse, le président assure à
l’animateur qu’en 2008, il y aura un
partage d’adhérents entre le
G.I.R.A.C.A.L et  la F.N.S.P.F.

Commission des anciens

Représentant l’Oeuvre Des Pupilles Orphelins
de Sapeurs-Pompiers, le lieutenant Pascal
DELORME rappelle l’énorme travail effec-
tué pour le bien être des 818 orphelins à la
charge de cette institution. 
Il présente les différentes et nombreuses acti-
vités 2007 de l’œuvre, évoquant ensuite
l’engagement de l’O.D.P envers les étu-
diants avec le versement d’une prime pour
leur réussite aux examens, au permis de
conduire, ainsi que pour leur future installa-
tion.
Il fait part à l’assemblée de la naissance de
SOLENFA, une commission sociale dont la
vocation est de venir en aide aux femmes
et aux enfants de sapeurs-pompiers néces-
siteux.
Il termine ses propos en adressant ses
chaleureux remerciements au département
de la Marne qui apporte à l’O.D.P une
contribution exemplaire de dons, souhaitant
vivement voir remonter les cotisations natio-
nales qui sont actuellement en chute libre avec
moins 150.000 €.

Message du représentant
de l’O.D.P.

Le président suspend provisoirement l’assemblée générale ordinaire.
Il ouvre une assemblée générale extraordinaire.

Assemblée générale extraordinaire
Le président propose aux sapeurs-pompiers marnais la modification partielle de

l’un des articles des statuts de l’U.D.S.P.M. En effet, la F.N.S.P.F sollicite un agré-
ment de sécurité civile pour l’enseignement du secourisme P.S.E 1 et 2.

Afin que notre Union puisse bénéficier, par cascade, de cet agrément, il est nécessaire
de mettre nos statuts en conformité. 

Il propose l’additif suivant à l’article 2 : « de participer à des missions de sécurité civile ».

Soumise au vote la modification est adoptée à l’unanimité. Le président ferme l’assemblée générale extraordinaire.

reprise de l’assemblee génerale ordinaire
Le lt. colonel François GOULET annonce à l’assemblée que le 102ème congrès départemental de l’U.D.S.P.M se tiendra

le dimanche 25 mai 2008 dans la commune de Beine-Nauroy (arrondissement de Reims).

Le commandant Didier FOUQUET,
animateur de la commission des
J.S.P fait savoir que deux nouvelles
associations se sont créées début
2007 Celles de Suippes et de Vitry-
le-François, soit actuellement : 11
sections pour un total de 320 J.S.P
marnais.

Il dresse ensuite le bilan d’une année
particulièrement riche, notamment

en ce début d’année où les jeunes se
sont distingués au cross régional du
G.I.R.A.C.A.L en remportant 7 tro-
phées. 
Courant juin, 50 J.S.P marnais ont été
présentés aux épreuves du brevet
national. 49 d’entre eux ont été bril-
lamment reçus. A cet effet, l’anima-
teur adresse ses remerciements et ses
compliments aux moniteurs et aux
aides moniteurs pour leur dévouement
bénévole ainsi que pour l’excellence
de leur travail d’encadrement. 
L’an prochain, tous les J.S.P du
département de la Marne participe-
ront aux diverses épreuves sportives
équipés uniformément d’un magnifi-
que survêtement généreusement
offert par C.M.M.A assurance dans le
cadre du partenariat avec l’U.D 51 et
le S.D.I.S de la Marne.
Il termine son intervention en citant
les dates des différentes épreuves
sportives et des stages pour 2008.
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L’adjudant-chef Claude DUTILLET,
dresse le bilan financier de l’exerci-
ce 2006 en le détaillant ligne par
ligne et poste par poste.
Monsieur TRUBERT, expert compta-
ble représentant le cabinet MAZARS
et GUERARD confirme à son tour que
les comptes susmentionnés sont
réguliers et sincères et qu’il n’a aucu-
ne observation à formuler, certifiant
la parfaite gestion comptable du tré-
sorier général.
Le président remercie l’expert comp-
table et félicite le trésorier général pour

la minutie de son délicat travail, ainsi
que pour sa présence quasi journa-
lière au siège de l’U.D. 

Soumis au vote au vote de l’assem-
blée, le bilan financier est adopté à
l’unanimité.

L’adjudant-chef Claude DUTILLET
propose les nouveaux taux de coti-
sations pour l’année 2007 :
● Caisse Union :           18,40 €
● Caisse de secours :   22,40 €
● Caisse décès :          13, 00 €
● Indemnité décès :    625,00 €
Soumis au vote, ils sont adoptés à
l’unanimité.
Le président salue l’arrivée des
sapeurs-pompiers martiniquais, du
commandant Gilles GRULET, repré-
sentant le président de la F.N.S.P.F,
du lieutenant Pascal DELORME,
représentant le président de l’O.D.P
Orphelins de sapeurs-pompiers et
de Monsieur Hervé CHABAUD, rédac-
teur en chef adjoint du journal l’union
et membre d’honneur de l’U.D.S.P.M.

Compte rendu financier
du trésorier général

Au nom du Service de Santé et de
Secours Médical, le commandant
Michel WEBER, médecin chef dépar-
temental indique que la commission
santé est en train de sortir du coma
profond dans lequel elle était plongée
depuis plusieurs années. Elle vient
d’être recomposée avec le renfort
d’administrateurs, de personnels du

service de santé et de l’animateur de
la commission secourisme.
Il invite tous les sapeurs-pompiers pré-
sents à se rendre sur le stand com-
mun S.D.I.S. 51 / S.S.S.M pour
consulter les panneaux d’explica-
tion de l’hépatite B qui évoquent la
nécessité de se faire vacciner. 
Il cite également les différents vecteurs
de communication que sont « Le
sapeur-pompier marnais », le site
Internet de l’U.D.S.P.M et rappelle que
des affiches d’information ont été
placardées dans tous les centres de
secours avec remise de dépliants
d’informations aux sapeurs-pompiers
lors des visites médicales d’aptitude.
Il conclut en rappelant que tous les
membres du S.S.S.M sont à leur
disposition pour répondre à leurs
questions.

Rapports des animateurs de commissions U.D.
S.S.S.M.

Le lieutenant Alain HAUTEM remer-
cie le président de lui donner la paro-

le en tant qu’animateur de la caisse
décès. Il indique à l’assistance que c’est
le moment de rendre hommage à
nos camarades défunts. 

Un à un, il cite les noms des 92
sapeurs-pompiers marnais, actifs et
honoraires, décédés au cours de
l’année 2006, ainsi que celui du capi-
taine Jean SARAZIN du C.S.P de
Châlons-en-Champagne, disparu il y
a deux jours, victime d’une crise car-
diaque.

En leur mémoire, une émouvante
minute de silence est observée par les
congressistes recueillis. 
Il précise, que suite à ces décès,
c’est seulement 78 indemnités qui ont
été versées aux ayants droits. Parmi
eux, 14 sapeurs-pompiers ne cotisaient
pas à la caisse décès.
S’il est vrai que l’indemnité de 
625,00 € versée peut paraître modes-
te, il ne faut pas oublier qu’elle est dou-
blée lorsque subsiste au foyer plus d’un
enfant mineur à charge.

Un montant qui est toujours très
apprécié par les familles pour régler
une partie des frais d’obsèques.
Il termine ses propos en dénonçant
un fait regrettable. 
Certains de nos anciens sont parfois
radiés par des chefs de corps ou
par des maires pour des raisons bud-
gétaires. 
Des mesures, qui selon lui, équiva-
lent à un manque de reconnaissan-
ce envers des vétérans, qui ont tant
apporté et tant donné !

Caisse Décès de l’U.D.S.P.M.

Le major Christian TREVET, rédac-
teur en chef de la revue « Le Sapeur-
Pompier Marnais » dresse le bilan du
numéro 91 / 2006.
Tirée à 8000 exemplaires, la revue
départementale a été adressée gra-
tuitement et individuellement à tous
les sapeurs-pompiers adhérents à
l’U.D.S.P.M, aux autorités, aux per-
sonnalités, ainsi qu’à nos sympathi-
sants.

Il se dit très heureux d’avoir réussi l’ob-
jectif qu’il s’était fixé il y a maintenant
11 ans en réalisant une revue vérita-
blement départementale et large-
ment ouverte à tous les C.S.P – C.S
C.P.I, ainsi qu’au S.D.S.I.S. 51, aux
unions cantonales, aux J.S.P, aux
sportifs ainsi qu’aux vétérans marnais.
Il remercie ses collègues qui lui
adressent textes et photos et salue
la fidèle présence des photographes
sapeurs-pompiers qui couvrent
aujourd’hui le congrès départemen-
tal.
Il achève ses propos en exprimant
toute sa gratitude à Joëlle qui met en
page notre revue départementale
avec talent, ainsi qu’à Monsieur
PAGES de la société « MEDIA COM»
qui démarche nos annonceurs avec
beaucoup de tact et de professionna-
lisme.

Revue départementale
«Le Sapeur-Pompier Marnais»
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